# TELETRAVAIL

mipr: LEMPLOYEUR VEUT '
e CHANGER LES REGLES !

FO RAPPELLE QUE LE O
TELETRAVAIL EST UN MODE
D'ORGANISATION DU TRAVAIL
\ ' ET NON UNE RECOMPENSE
[

N —— — —

| Or, Plemployeur vient cle |
NnoOUsS annoncer son
intention de rendre les |
resultats commerciaux
déterminants pour |
'octroi et le maintien |
cdu télétravail ! |

/ FO continue de s’opposer au \
chantage au télétravail, imposé par
les directions commerciales.

FO demande a lemployeur de faire
respecter 'application de PPaccord
Téléetravail et réclame une réunion

@“/}v d’urgence pour en discuter. /
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Inscrivez-vous a la Newsletter! — = E ;-I-" E

Délégués syndicaux : Mathieu CORNILLAUD 06.72.44.48.63 mathieucornillaud@yahoo.fr qu
Blandine CHEDEMAIL  06.16.54.68.85 blandinechedemailfo@gmail.com
Jean-Luc GUERIN 07.77.85.96.94 jeanluc.fomacif@gmail.com
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